SOCIETE NATIONALE DE MEDECINE INTERNE

BOURSES MARCEL SIMON DE RECHERCHE 2010
La Société Nationale de Médecine Interne apporte son soutien au financement de projets de recherche clinique concernant les thématiques concernées par la discipline, en finançant en 2010, PLUSIEURS BOURSES de 10.000 €.

La date limite de soumission des dossiers est fixée au 28 Mars 2010.

Les règle d'attribution des financements sont les suivantes :


1. Le projet de recherche doit concerner les thématiques propres à la Médecine Interne. Aucun financement ne sera accordé au titre de la recherche en cancérologie et sur les infections par le VIH. Les thématiques touchant les maladies rares mais aussi les sujets cliniques concernant les pathologies fréquentes pour lesquelles les stratégies d'exploration et de traitement méritent d'être précisées seront privilégiées.


2. Les bénéficiaires doivent être internistes (internes et CCA)  et membres de la SNFMI. Le sujet de leur travail doit faire partie des axes privilégiés par la discipline de Médecine Interne.


3. Le financement peut être cumulé avec un autre financement (PHRC par exemple).


4. Le dossier de demande doit suivre le plan suivant :



Objectifs



Revue de la littérature



Projet de recherche



Financements déjà obtenus



Tout Projet portant sur des malades devra âtre accompagné du cahier de recueil de données et des notices d'information et de consentement. Au cas où les CCPPRB n'approuverait pas le protocole le financement ne pourrait être accordé.



En cas d'étude épidémiologique ou de cohorte la déclaration de demande d'autorisation de la Commission Nationale Informatique et Libertés devra accompagner le projet.



L'autorisation de lieu de recherche doit être jointe au dossier.



Le financement est accordé pour un an non renouvelable.


5. Il doit être adressé en 3 exemplaires (papier) + 12 résumées ainsi qu'en version électronique au Président du Conseil Scientifique de la SNFMI qui l'adressera en expertise avant une décision du Conseil Scientifique qui sera notifiée dans un délai de 2 mois. Le jury se réserve le droit de n'attribuer aucun financement si la qualité des dossiers présentés n'est pas jugée suffisante.


6. Les fonds attribués seront versés en une fois dès que le demandeur adressera un appel de fond et un RIB.


7. Les résultats obtenus devront être présentés au cours d'un des congrès de la SNFMI et un compte-rendu du travail devra être publié dans la Revue de Médecine Interne. Toute publication et/ou présentation en congrès doit faire mention du soutien accordé par la SNFMI.


8. En cas de non réalisation du travail ou de non-respect du règlement ci-dessus, la SNFMI se réserve le droit de demander le remboursement des fonds alloués.

Renseignements :

Professeur Loïc Guillevin

Président du Conseil Scientifique de la SNFMI

Service de Médecine Interne

Hôpital Cochin

27, Rue du Faubourg Saint-Jacques

75014 PARIS

Email : loic.guillevin@cch.aphp.fr

